
ECOLE DE DONZAC 

 
CONSEIL D'ECOLE DU 12/03/2019 

 

 

 ORDRE DU JOUR : 

 

Prévisions effectifs 2019 

Opération 'Entrez c'est ouvert » 

Organisation semaine scolaire 

Point travaux 

 

Présents :   

DDEN : Mme Franclet 

Parents : Mmes , Mougnères, Legrand, Ferrand, Tressens   

Municipalité : M. Terrenne, Maire , M. Labrosse 

Enseignants : Mmes Bordieux, Sartre, Cazeneuve, Dalmolin Balzan, Baduel 

M. Rigal. 

 

Excusés : M ; Doussine, IEN.Mme Guittard 

 

Absents : Mme Salgues, M. Berthet 

…............................................................................................................................................................ 

 

 

EFFECTIFS : 

 

Actuellement : 136 élèves dont 6TPS 

13 départs sont prévus (CM2) 

Il est donc prévu 123 élèves à la rentrée sans compter les nouvelles inscriptions (maternelle et 

arrivées). Il est probable que le seuil de 135 soit atteint, qui est le seuil d'ouverture envisageable, 

bien que rien ne soit prévu à ce jour. 

M. Terrenne indique qu'il suivra l'évolution des effectifs avec attention. 

 

 

'Entrez c'est ouvert' 

 

Semaine du 15 au 19 avril ; 

 

Les enseignants proposent de renouveler la randonnée avec les parents, comme prévu au projet 

d'école. La randonnée est prévue le jeudi 18 avril sur la journée complète, avec pique-nique. Les 

maternelles organiseront une mini-randonnée aux abords du village. 

 

 

Semaine scolaire : 

 

Conformément aux textes, l'organisation de la semaine scolaire doit être réexaminée pour les 

trois ans à venir. 

L'équipe enseignante indique qu'elle se trouve satisfaite de l'organisation actuelle, jugeant que le 



fait d'avoir 5 matinées de travail s'avère bénéfique. 

M. Terrenne indique que la municipalité ne désire pas changer l'organisation actuelle, les APS 

fonctionnant de manière satisfaisante. 

Les parents se déclarent également satisfaits de la situation actuelle. 

L'ensemble du Conseil se prononce donc pour continuer avec la même organisation, soit 9 demi-

journées avec le maintien des mêmes horaires. 

 

Travaux : 

 

Les toilettes et le bâtiment originel sont terminés, les locaux sont disponibles pour les APS et 

pour les classes selon les besoins, la BCD a été réinstallée dans la salle du bas. 

Il est prévu l'installation d'un portail à l'emplacement des anciennes toilettes, avec passage pour 

les véhicules de secours. La cloison en bois sera remplacée par un matériau transparent, évitant 

ainsi de créer un angle mort qui gênerait la surveillance. 

M. Rigal propose d'envisager d'installer un coin calme avec bancs et table basse sous le petit 

préau des toilettes afin que les enfants qui souhaitent lire ou dessiner pendant les récréations ou 

à la pause méridienne (ils sont nombreux à le faire) disposent d'un endroit agréable et protégé. 

L'installation de ce coin sera étudiée très prochainement. 

Fin de la séance. 

 


